
VILLE DE DIJON

Direction des marchés publics
PB/mars 09

Montant € HT Publicité

0 à 10 000 non maire ou son adjoint 28 mars 2008

10 000 à 20 000 concurrence obligatoire non maire ou son adjoint 28 mars 2008

20 000 à 90 000 adaptée / DMP publicité adaptée + e-bourgogne non maire ou son adjoint 28 mars 2008

90 000 à 206 000 adaptée / DMP JAL + e-bourgogne non maire ou son adjoint 28 mars 2008

206 000 à 5 150 000 JAL + e-bourgogne oui maire ou son adjoint 30 mars 2009

206 000 à 5 150 000 JOUE + BOAMP + e-bourgogne / CAO spécifique

supérieur à 5 150 000 formalisée / DMP JOUE + BOAMP + e-bourgogne / CAO spécifique
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